
Carte communale - La procédure d’élaboration /révision : articles L.163-8 et R. 163-1 du code de 
l’urbanisme  

Initiative commune ou EPCI
délibération du CM ou communautaire 

prescrivant l’élaboration de la CC 
L. 163-3 et svts / R. 163-1 et svts

  Consultations : 
✗ Chambre d’Agriculture
✗ CDPENAF ( réduction Zone ANF hors 

ScoT )
✗ AE systématique ou cas par cas 
✗ INAO si classement AOC
✗ CR Prop. Forestière si commune 

couverte par des bois exploités

Modifications éventuelles
 

Approbation CC 
par délibération EPCI ou CM

L.163-6 / R. 163-5 

Approbation CC par Arrêté préfectoral 
(réputée approuvée dans un délai de 2 mois)

CC tenue à disposition du public
L.163-7

 
/ R. 163-6 (1)

CC devient exécutoire  
dès l’accomplissement de toutes les 

mesures de publicité
(La date à prendre en compte pour l'affichage est 

celle du premier jour où il est effectué). 
R. 163-9 (1)

✗ Affichage en mairie et/ou  EPCI pdt 1 
mois

✗ Mention dans un journal 
✗ Publication au recueil des Actes 

Administratifs 
R.163-9 (1)

DDT du Territoire de Belfort – MàJ 05/2016

Arrêté du président de l’EPCI ou du maire 
pour mise à l’enquête publique

L. 163-5 / R.163-4

Enquête publique / Rapport du commissaire 
enquêteur 

2 mois

Publication d’un avis de mise à enquête 
publique dans 2 journaux : 15 jours au 
moins avant le début de l’enquête et 
rappelé dans les 8 premiers jours de 

l’enquête
Avis  des collectivités ou organismes 
associés ou consultés
2 mois pour émettre un avis
3 mois si EE

P
A
C

(1) A compter du 1er janvier 2020, la publication, prévue au premier alinéa de l'article L. 2131-1 du CGCT, des délibérations mentionnées à l'article 
R. 153-20 ainsi que celle des documents sur lesquels elles portent s'effectue sur le portail national de l'urbanisme mentionné à l'article L. 133-1 
selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. Le document demeure consultable en mairie ou au siège de l'EPCI et 
dans les mairies des communes membres concernées.

Études + association avec les PPA
Si la commune le souhaite

✗ Affichage en mairie et/ou EPCI pdt 1 
mois

✗ Mention dans un journal 
✗ Publication au recueil des Actes 

Administratifs si commune  de + 3500 
habitants

R.163-9 (1)
Transmission au préfet pour approbation CC

L.163-7 / R. 163-5

Publicité
Saisine externe

Joints à l’EP

Opposabilité


